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Décision Nº     ---0315---------------------/ MINEPIA /CAB   du 26 nov 2007 

Portant création du comité d’organisation du 4e congrès vétérinaire Africain  

LE MINISTRE DE L’ELEVAGE, DES PECHES ET DES INDUSTR IES ANIMALES, 

Vu la constitution ;  
Vu la loi Nº90/033 du 10 Août 1990 relative à l’exercice et à l’organisation de la profession 
vétérinaire ; 
Vu le Décret Nº 94/1053 du 18 Août 1994 portant code de Déontologie des vétérinaires ; 
Vu le Décret Nº 2004/320 du 08 Décembre 2004 portant organisation du gouvernement ; 
Vu le Décret Nº 2004/322 du 08 Décembre 2004 portant formation du Gouvernement ; 
Vu le Décret N º2007/269 du 07 Septembre 2007 portant réaménagement du Gouvernement ; 
Vu la lettre Nº A 449 de la Présidence de la République du Cameroun adressée au Ministre de 
L’Elevage, des pêches et des Industries Animales relative à l’accorde pour l’organisation du 
congrès Vétérinaire Africain sous le parrainage du Chef de L’Etat ;  
Vu les nécessités de service. 
 

DECIDE 

Article 1er : Il est crée auprès du Ministre de L’Elevage, des péchés et des Industries 
Animales, un Comité d’Organisation du quatrième Congrès Vétérinaire Africain. 
 
Article 2 : Le comité est chargé d’assister l’Ordre National des Vétérinaires du Cameroun 
dans la préparation et l’organisation du congrès sous la supervision générale du Ministre de 
L’Elevage, des pêches et des Industries Animales, Ministre de tutelle. 
 
 A ce titre, le comité est chargé de : 
- de la définition des orientations générales et de la coordination de toutes les activités 
relatives à la préparation du congrès ;  
- de la recherche du sponsoring ;  
De la supervision des activités des commissions spécialisées ;  
 
Article 3 : le comité est composé ainsi qu’il suit : 

- un comité international  
- un comité local  
- des Commissions spécialisées 
 



1. COMITE INTERNATIONAL   

� Président : Dr FAOUZI KECHRID, président d’honneur de l’AVA ; 

� Vice –président : Dr DAWA Oumarou Inspecteur Général au MINEPIA ;  

� Membre : Dr FOTSO KAMNGA Zéphyrin, secrétaire Général de l’ONVC ; 

� Rapporteur : Dr HAMADOU SAIDOU, Directeur des Services Vétérinaires. 

2. COMITE LOCAL  

� Président : Dr MAKEK Maurice,  

� 1ere Vice –président : Dr SABO MOHAMADOU, 

� 2ème Vice –président Dr BABA MALLOUM, 

� Membres  

Dr MEOTO née EKO EYINDO  

Dr MINDDJIE MEWOAND Georges  

Dr TANGANG KOUAGHU Lorenzo  

� Rapporteur : Dr FOTSO KAMNGA Zéphyrin. 

• Commission Scientifique  

Président : Dr ZOLI Pagnah  André 

Vice-président : Dr DOUFFISA Albert  

Membres : Dr MANDENG Jean – Marcel 

              Dr NGNOMO Soumtoing 

   Dr TAYOU Roger 

   Dr CHIMANGA Herbert NJI LINUS, 

   Un représentant du Ministère de la Recherche Scientifique et de 

l’innovation.  

Rapporteur : Dr NGATCHOU Alexandre  

Elle est chargée de l’élaboration des thèmes techniques et responsable du choix des 
conférenciers en collaboration étroite avec le comité international. 
 

• Commission d’accueil et d’hébergement 

Président : Dr TSANGUE DIFO Antoinette 

Vice-président : Dr NGOANDE Salvador 

Membres : Dr ZAMBA Paul  

        Dr ESSOMBA Jacques Armand 

        Un Représentant Ministère du Tourisme  

Rapporteur : Dr KEMGANG Henri – Serge 



Elle est en outre chargée de la confection de la liste des participants, de l’accueil des 
personnalités et des délégués extérieurs, des programmes et du cérémonial des séances 
solennelles du Congrès. 

 
Elle est chargée également de l’inventaire des hôtels disponibles et de la réservation 

des chambres aux participants. 
 
Pour ce faire, son Président travaillera en relative permanente avec toutes les autres 

commissions spécialisées, notamment pour la restauration, la soirée récréative et excursion 
éventuelle. 

 
• Commission Protocole et Transport  

Président : Dr TCHOUBIA Antoine 

Vice-président : le représentant Ministère de Relations Extérieures. 

Membres : Dr EBODE Sylvain  

        Dr BAGADJAI Antoine 

        Un Représentant Ministère du transport  

        Un Représentant de la Direction des Recherches Extérieures. 

Rapporteur : Dr ABADOME François 

 Elle est chargée du protocole et du transport des personnalités et des délégués 
extérieurs, du suivi des programmes et du cérémonial des séances solennelles du Congrès. 
 
 Pour ce faire, son Président travaillera en relation permanente avec toutes les autres 
commissions spécialisées, notamment pour la restauration, la soirée récréative et excursion 
éventuelle. 
 

• Commission Financière et de Sponsorisation  

Président : Dr TANGANG KOUAGHU Lorenzo 

Vice-président : Dr BELLAL EMMA. 

Membres   : Dr OMBEDE OHANDJA Télesphore 

     Dr  ASSAH Thomas  

Rapporteur       : Dr OUSSEINI SALI 

 Elle est chargée :  
- de la recherche du sponsoring 
- du suivi direct de toutes les questions budgétaires liées à l’organisation et aux 

arrangements pour l’acquisition du matériel, réservation de salle, 
- de l’organisation des différents dîners et cocktails, 
- de rendre compte régulièrement au Président du Comité local et au Ministre de tutelle 

de l’avancement des préparatifs. 
 

• Commission Presse et de Communication 

Président : Dr ZAMBOU Henri René  



Vice-président : Représentant du Ministère de la Communication 

Membres : Dr NJAKOI Henri 

        Dr TAIGA 

Rapporteur : Chef de cellule de la Communication MINEPIA  

 Elle est chargée entre autre, de la rédaction et de la publication de tout communiqué 
officiel ayant trait à la préparation et à l’organisation du congrès de l’Association Vétérinaire, 
de la préparation des dossiers de presse et du résumé quotidien des travaux des commissions 
desdites assises. 
 

• Commission Santé et Sécurité 

Président : Un représentant de la Délégation Générale à la Surété Nationale ; 

Vice-président : Un Médecin désigné par le Ministère de la Santé . 

Membres : Dr NGAMBIA 

        Dr KWENKAM YEMGAI Paul 

Rapporteur : Dr MEKE SOUNG Pierre Nolasque 

Elle est chargée  
- de la mise en place des mesures de sécurité nécessaires pour le bon déroulement du 

congrès  
- de la proposition et de la constitution d’une pharmacie de première nécessité pour une 

couverture médicale des participants aux travaux. 
 

• Commission de l’exposition commerciale  

Président : Dr AZIBE  MAZRA 

Vice-président : Dr KUMFA MBUFONG Francis 

Membres : Dr TEFIANG Eléonore Christiane 

        Dr  MOHAMADOU  DEWA 

        Dr  BIODOKIN Christophe 

        Dr  NGAGNOU Chancellier 

        Représentant Ministère du  Commerce 

Rapporteur : Dr  KAOU  Thomas 

Elle est chargée de l’organisation de l’exposition commerciale lors des assises  

• Commission des Activités Pré et Post Congres (Excursion, Visites techniques, 

Randonnées…) 

Président : Dr AYANGMA née NTSAMA Françoise Chantale 

Vice-président : Représentant Ministère du Tourisme 

Membres : Dr  HAMADOU GAMBO  

          Dr  salle Francis NJUME  



          Dr  DOURAM Grégoire 

Rapporteur : Dr  FOTZO TALOM  MICHEL 

Elle est chargée de l’organisation des soirées culturelles et excursion éventuelles lors des 
assises. 
 
Articles 4 : le président du comité peut faire appel à toute personne en raison de sa 
compétence pour prendre part aux travaux du comité. 
 
Article 5 : 

a) Le comité d’organisation se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation 

de son président. A l’issue de chaque réunion, un compte rendu est adressé au 

Président du Comité international et au Ministre de tutelle. 

b) Les Commissions spécialisées se réunissent au moins une fois par mois sur 

convocation de son président. 

c) Un rapport des réunions des commissions sera adressé chaque mois au président 

du comité d’organisation qui rendra compte au Ministre de tutelle. 

Article 6 : Un rapport général des préparatifs sera adressé au Ministre de tutelle, par le 
président du Comité au plus tard quinze jours avant le début des assises. 
 
Article 7 : Un rapport d’évaluation par le Président du Comité d’organisation sera soumis au 
Ministre de tutelle au plus tard huit jours après la clôture des travaux. 
 
Article 8 : Les fonctions de président, vice-président, rapporteur et membres sont gratuites. 

Article 9 : La présente décision sera enregistrée puis communiqué partout ou besoin sera. 

                                                                                                                                                 

                                                                                     Signé  DR ABOUBAKAR 

                                                                              MINISTRE DE l’ELEVAGE, DES PECHES  

                                                                                   ET DES INDUSTRIES ANIMALES                                                                                                   


